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À PROPOS 
DE GCR

En 2014, le gouvernement du Québec a modifié la réglementation concernant 
les plans de garantie destinés aux acheteurs d’habitations neuves. Ceux-ci 
étaient alors administrés par les associations d’entrepreneurs en construction. 
Depuis le 1er janvier 2015, il n’existe qu’un seul plan de garantie obligatoire 
pour les bâtiments résidentiels neufs et celui-ci est désormais sous la 
responsabilité de Garantie de construction résidentielle (GCR), un organisme 
à but non lucratif (OBNL) neutre et indépendant autorisé par la Régie du  
bâtiment du Québec (RBQ).

NOS VALEURS

Équité

Excellence

Respect

Responsabilité

Transparence

+
+
+
+
+

NOTRE MISSION 

ET

Protéger les acheteurs d’une  
habitation neuve

Favoriser l’amélioration de la qualité 
de la construction résidentielle neuve
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MOT DU 
PRÉSIDENT DU CA

Je suis très heureux de signer mon premier mot du président du 
conseil d’administration (CA) dans ce rapport annuel de Garantie de 
construction résidentielle (GCR). J’ai accepté la présidence du CA  
de GCR, car il s’agit pour moi d’un défi emballant et motivant, par 
son mandat, qui est d’administrer le plan de garantie obligatoire des 
habitations neuves au Québec, et les valeurs qu’elle prône à tous 
les instants : l’excellence, l’équité, la transparence, le respect et la  
responsabilité.

Avant de faire le point sur l’année 2020, je tiens à remercier  
chaleureusement mon prédécesseur, Jacques Leroux, qui a présidé 
le CA dès les débuts de GCR. Merci pour tout, Jacques ! Je tiens aussi 
à souligner l’implication des administrateurs dont le mandat a pris 
fin, soit madame Annie Grégoire ainsi que messieurs  André Delage, 
Guido Di Zazzo, Gary Frost, Michel Lemay et Richard Laliberté. 
Je salue également les nouveaux administrateurs, soit mesdames 
Sylvia Chouinard et Marjorie Théberge ainsi que messieurs 
François Bélanger, Michael Chetboun, Louis Genest, Gilles Lemieux 
et René Vincent. Bienvenue à bord !

DENIS PLAMONDON 

Président du CA de GCR

Peu après mon arrivée, le CA a entrepris la refonte de la gouvernance des différents comités afin de les mettre à jour et d’en 
optimiser le fonctionnement. Dorénavant, les comités du CA sont au nombre de cinq : le comité d’audit, le comité de gestion 
des risques, le comité d’éthique, le comité de gouvernance ainsi que le comité des ressources humaines.

GCR a entamé l’année avec la mise en œuvre de son nouveau Plan stratégique 2020-2022. Ce plan s’articule autour de 
trois axes : améliorer encore plus la satisfaction de notre clientèle, repousser encore plus loin l’amélioration de la qualité de 
la construction résidentielle neuve et accroître la performance de nos processus internes. Vous trouverez plus loin dans ce 
rapport de plus amples détails sur l’avancement des projets, mais je peux tout de même souligner que GCR n’a pas chômé, 
bien au contraire. 

Je ne pourrais pas passer sous silence la pandémie liée à la COVID-19 qui frappe encore le monde entier. Je suis fier de 
constater que GCR s’est relevé les manches et a réussi à rester en activité tout au long de l’année, et ce, toujours dans 
une perspective de répondre efficacement aux demandes de nos clientèles, soit les acheteurs d’une habitation neuve et les  
entrepreneurs en construction résidentielle neuve. Je désire donc féliciter Daniel Laplante, président-directeur général, 
l’équipe de la direction ainsi que tous les employés : GCR était prête à faire face à cette situation exceptionnelle et je vous 
remercie tous de votre dévouement. 
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CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration (CA) de GCR est composé 
de 13 personnes représentant différentes parties 
prenantes de l’industrie de la construction.

Il regroupe trois (3) administrateurs identifiés aux  
associations d’entrepreneurs, trois (3) administrateurs 
identifiés aux associations de consommateurs ainsi  
que sept (7) administrateurs nommés par la Régie du 
bâtiment du Québec (RBQ).

L’année 2020 fut une année charnière pour GCR, 
puisque les mandats de près de la moitié des adminis-
trateurs ont pris fin au cours de cette période. Il y a lieu 
de noter également que le conseil a élu de nouveaux 
président et vice-président.

LISTE DES MEMBRES AU 31 DÉCEMBRE 2020

DENIS PLAMONDON,
président, nommé par la RBQ à titre de professionnel du bâtiment

FRANÇOIS BÉLANGER (depuis le 2020-06-03),
nommé par la RBQ à titre de professionnel du droit

MICHAEL CHETBOUN (depuis 2020-09-24),
identifié aux associations de consommateurs

SYLVIA CHOUINARD (depuis le 2020-09-24),
identifiée aux associations d’entrepreneurs

ALINE DESORMEAUX,
nommée par la RBQ, provenant du milieu financier

LOUIS GENEST (depuis le 2020-06-03),
nommé par la RBQ, provenant du milieu gouvernemental

GILLES LEMIEUX (Depuis le 2020-06-03),
vice-président, nommé par la RBQ, provenant du milieu  
gouvernemental

ALBANIE MORIN,
identifiée aux associations de consommateurs

PASCAL RAYMOND,
identifié aux associations d’entrepreneurs

CHANTAL SIROIS,
identifiée aux associations d’entrepreneurs

MARJORIE THÉBERGE (depuis 2020-12-14),
nommée par la RBQ, provenant du milieu gouvernemental

RÉJEAN TOUCHETTE,
nommé par la RBQ à titre de professionnel du bâtiment

RENÉ VINCENT (depuis 2020-09-24),
identifié aux associations de consommateurs

ADMINISTRATEURS DONT LE  
MANDAT A PRIS FIN AU COURS DE  
L’ANNÉE 2020

JACQUES LEROUX (fin du mandat 2020-06-02),
Président, nommé par la RBQ à titre de professionnel 
du droit

ANDRÉ DELAGE (fin du mandat 2020-09-18),
identifié aux associations de consommateurs  
(copropriété)

GUIDO DI ZAZZO (fin du mandat 2020-09-18), 
identifié aux associations d’entrepreneurs 

GARY FROST (fin du mandat 2020-06-02),
vice-président, nommé par la RBQ et provenant du 
milieu gouvernemental

ANNIE GRÉGOIRE (fin du mandat 2020-06-02),
nommée par la RBQ à titre de professionnelle du 
bâtiment

MICHEL LEMAY (fin du mandat 2020-09-18),  
identifié aux associations de consommateurs 

RICHARD LALIBERTÉ (fin du mandat 2020-03),
nommé par la RBQ et provenant du milieu  
gouvernemental 
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COMITÉS DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’intégrité est une priorité pour GCR, et les dirigeants mettent leur expertise au profit d’une saine gestion de l’organisation. 
Afin de réaliser pleinement la mission de l’organisme, le CA s’est doté de plusieurs comités formés des membres suivants et 
auxquels siège d’office le président du conseil d’administration. Le président-directeur général y est également invité d’office.

COMITÉ D’AUDIT : Ce comité a pour mandat d’aider le CA à exercer sa responsabilité de surveillance à l’égard de la qualité 
et de l’intégrité de l’information financière, la qualité des contrôles internes, les relations avec les auditeurs externes ainsi que 
la conformité aux lois et aux règlements applicables.

Membres : Aline Désormeaux (présidente), Sylvia Chouinard, Michael Chetboun

Comité de gestion des risques : Ce comité joue un rôle dans l’évaluation et la gestion des risques de l’organisme, puis 
s’assure du respect des politiques de GCR en la matière.

Membres : Réjean Touchette (président), Gilles Lemieux, Albanie Morin, Pascal Raymond, René Vincent

Comité d’éthique : Ce comité a pour mandat d’assister le CA en regard des questions qui relèvent de l’éthique et du 
comportement attendu des administrateurs et dirigeants de la société.

Membres : François Bélanger (président), Gilles Lemieux, Réjean Touchette

Comité de gouvernance : Ce comité a pour mandat d’assister le CA en regard de la mise en œuvre de saines pratiques 
de gouvernance.

Membres : Louis Genest (président), François Bélanger, Gilles Lemieux

Comité des ressources humaines : Ce comité a pour mandat d’assister le CA dans la gestion du capital humain de 
la Société.

Membres : Sylvia Chouinard (présidente), Louis Genest, Chantal Sirois
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RELEVÉ DES PRÉSENCES DES ADMINISTRATEURS
Avant le 1er octobre 2020 (suivant l’ancienne répartition des comités)

ADMINISTRATEURS

conseil  
d’administration comités du conseil

Régulière Extraordinaire Comité 
d’audit

Comité de 
gestion des 

risques

Comité de 
gouvernance 
et d’éthique

Comité des 
ressources 
humaines

Comité de 
sélection et 
d’évaluation

NOMBRES DE RÉUNIONS 3 2 4 1 0 0 0

Jacques Leroux -  
Président du CA  

jusqu’au 2 juin 2020
3 2 2

Denis Plamondon - 
Président actuel du CA 3 2 4

Gary Frost -  
Vice-président du CA 
jusqu’au 2 juin 2020

3 1

Gilles Lemieux -  
Vice-président actuel du CA 2 1 3

Aline Désormeaux 3 2 4

Albanie Morin 3 2 1

André Delage 3 2 4

Annie Grégoire 3 2

Chantal Sirois 3 2

Richard Laliberté 0 0

Guido Di Zazzo 3 2 1

Michel Lemay 3 2

Pascal Raymond 1 2

Réjean Touchette 3 2 1

Après le 1er octobre 2020 (suivant la répartition actuelle des comités)

ADMINISTRATEURS

conseil  
d’administration comités du conseil

Régulière Extraordinaire Comité 
d’audit

Comité de 
gestion des 

risques
Comité 

d’éthique
Comité des 
ressources 
humaines

Comité de 
gouvernance

NOMBRES DE RÉUNIONS 2 0 1 0 0 1 1

Denis Plamondon -  
Président du CA 2 1

Gilles Lemieux -  
Vide-président du CA 2

François Bélanger 2 1

Michael Chetboun 2 1

Sylvia Chouinard 2 1 1

Aline Desormeaux 2 1

Louis Genest 2 1 1

Albanie Morin 2

Pascal Raymond 2

Chantal Sirois 2 1

Marjorie Théberge 0

Réjean Touchette 2

René Vincent 2
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MOT 
DU PDG

Malgré la situation hors du commun vécue en 2020 dans le monde entier 
avec la pandémie, GCR a toujours gardé le cap. Elle a veillé à assurer 
à sa clientèle un service de qualité dans une perspective sécuritaire 
pour tous afin de réduire les risques de transmission et ainsi contribuer 
à l’effort de guerre dans la lutte contre le coronavirus. Tout au long de  
l’année, nous avons donc poursuivi nos efforts afin d’améliorer la  
qualité de la construction résidentielle et protéger les acheteurs d’une 
habitation neuve. À ce sujet, je peux dire « mission accomplie ».

Tenue dans les premiers mois de l’année, la 3e édition de la Tournée 
GCR a été une réussite. Portant principalement sur ce qui revient le plus 
souvent dans les cas de réclamation, cette édition a été grandement 
appréciée des 1 200 entrepreneurs et intervenants de l’industrie qui y 
étaient inscrits. Originalement prévue dans sept villes, nous avons dû 
malheureusement annuler notre visite à Saguenay, pandémie oblige. 

Lors de la reprise des activités à la fin avril de certains chantiers de 
construction résidentielle, nous avons lancé un blitz de visites express 
afin de vérifier l’état des lieux et des matériaux qui allaient être utilisés 
pour la poursuite de la construction. Au total, c’est un peu plus de 
3 750 unités qui ont ainsi été visitées. Nos cibles d’inspections pour 
l’année ont d’ailleurs été dépassées, et de loin !

En juin, un dossier de longue haleine a finalement vu le jour : la mise en ligne du Répertoire des entreprises accréditées  
chez GCR. Avec cet outil avant-gardiste qui comprend beaucoup de renseignements sur les entreprises accréditées, les 
consommateurs sont dorénavant en mesure de faire un choix éclairé lorsque vient le temps de retenir les services d’un  
entrepreneur pour la construction d’une habitation neuve.  

Nous avons publié plusieurs nouvelles fiches techniques, dont le volet réglementaire a été approuvé par la Régie du bâtiment 
du Québec (RBQ). Aussi, le projet de la Colonne vertébrale, lancé en 2019 et portant sur un arrimage et une synergie entre 
les points de réclamations les plus récurrentes et les inspections menées par GCR, continue de progresser. 

Lorsque des mesures strictes ont été décrétées par les autorités, dont celle de fermer tous les chantiers de construction au 
Québec, ma priorité était d’assurer les emplois au sein de GCR, chose qui a été faite et dont je suis extrêmement fier. Il faut 
dire que nous étions prêts à faire face à la situation : le personnel avait reçu une formation sur le télétravail plus tôt en début 
d’année et nos outils technologiques permettaient d’effectuer nos opérations à distance. 

Nous avons aussi continué de mettre l’accent sur notre certification ISO 9001 qui garantit à notre clientèle un service  
répondant aux plus hauts standards de qualité et d’assurer un processus d’amélioration continue de notre organisation.  
En effet, un suivi rigide de performance a été instauré et nous pouvons dire que nous avons repoussé nos limites quant au 
management de la qualité chez GCR.

En terminant, je remercie les membres du conseil d’administration pour leur confiance envers moi et l’équipe de GCR et je 
tiens à féliciter la direction et les employés qui ont su garder leur professionnalisme et leur motivation tout au long de l’année 
malgré la pandémie qui perdure à ce jour. Je tiens également à remercier personnellement l’engagement et la contribution de 
Jacques Leroux à la présidence du CA depuis les débuts de GCR. 

DANIEL LAPLANTE
Président-directeur général de GCR
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DIRECTION 
GÉNÉRALE

L’année 2020 a été marquée par le démarrage du nouveau plan stratégique 2020-2022 de GCR. S’inscrivant dans la  
continuité du précédent, ce plan est accentué selon les trois orientations suivantes :

1. Augmenter la satisfaction des clientèles
     •  Faciliter le parcours des réclamations ;

     •  Mieux accompagner les entrepreneurs, particulièrement les nouveaux ;

     •  Accroître la diffusion d’informations aux consommateurs et aux entrepreneurs ;

     •  Poursuivre le développement de services en ligne pour nos clientèles.

2. Favoriser la qualité de la construction
     •  Développer les connaissances de tous sur les principales réclamations ; 

     •  Assurer un arrimage plus poussé entre nos inspections et lesdites réclamations ;

     •  Maximiser, à des fins préventives, les interventions faites sur les bâtiments construits au Québec, 
         idéalement une intervention sur chaque bâtiment construit. 

3. Accroître la performance de GCR
     •  Évaluer en continu la satisfaction de nos clientèles ;

     •  Assurer la fiabilité des données ;

     •  Agir dans le respect du principe de développement durable.

La première année d’exécution du plan stratégique est  
terminée et tout indique que les projets seront menés à bien 
d’ici deux ans, avec un total de 11 terminés en 2020, 11 en 
cours de réalisation et seulement 2 à venir. Les bases solides 
de nos systèmes de gestion ainsi que la réactivité de toute 
l’équipe de GCR ont favorisé l’avancement des projets comme 
prévu, et ce, malgré la pandémie.

Parmi les grandes réalisations, soulignons la mise en place 
de la « colonne vertébrale » (système de classification des 
réclamations ET des inspections), le Répertoire des entre- 
prises accréditées et l’instauration d’un nouveau service 
visant à accompagner l’entrepreneur dans ses obligations de 
transfert de copropriétés.

projets terminés 
en 2020

projets EN COURS

projets À VENIR

11

11

2
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LES RÉALISATIONS 
DE GCR

20
20
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SERVICE DE 
L’EXPERTISE TECHNIQUE

En 2020, GCR a implanté le système de classification des réclamations, nommé Colonne vertébrale, pour l’ensemble des 
services techniques de l’organisation. L’analyse des statistiques qui en est issue a permis de prioriser les sujets et éléments 
techniques sensibles en jumelant les paramètres d’occurrence et de coût associés aux points de réclamation répertoriés. La 
Colonne vertébrale se trouve dorénavant au centre des activités de GCR et oriente le plan d’action de l’expertise technique 
afin d’optimiser la prévention et conséquemment réduire le nombre de réclamations et leur impact. 

La formation technique à l’interne de GCR a été élargie pour inclure désormais les conciliateurs, les chargés de projets aux 
travaux et les employés de soutien. Aussi, plusieurs formations internes sur des sujets variés comme l’électricité et les toitures 
ont été offertes aux équipes avec la collaboration de partenaires et consultants externes.

Au printemps 2020, un nouveau processus d’approbation a été mis sur pied en collaboration avec la RBQ afin d’assurer la 
validation du volet règlementaire des fiches techniques de GCR. L’organisation a également procédé à la révision des fiches 
déjà publiées afin d’inscrire l’ensemble de la production dans ce processus de validation qui sera sous peu complétée.

GCR a élargi son domaine d’activités, antérieurement dédié au chapitre bâtiment du Code, au chapitre électricité.

Malgré le contexte difficile de la pandémie, GCR a pu participer en 2020 à plusieurs rencontres enrichissantes organisées par 
divers groupes, associations et comités techniques liés à l’industrie de la construction résidentielle, lesquels ont su maintenir 
leurs activités par l’entremise de la visioconférence. Outre les associations d’entrepreneurs spécialisés en maçonnerie et en 
fenestration, GCR collabore également avec les associations d’entrepreneurs en couverture et en électricité.

fiches techniques dont 
le volet réglementaire a 
été approuvé par la RBQ 
(en date du 31 décembre 2020)

35
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AFFAIRES JURIDIQUES 
ET SECRÉTARIAT CORPORATIF

En 2020, la vice-présidence des affaires juridiques 
et secrétariat corporatif a agi comme conseiller pour 
la direction générale et d’autres clients internes sur 
des questions légales et stratégiques. Son équipe de 
professionnels chevronnés a agi pour GCR dans le 
cadre de diverses réclamations, mais également à 
l’occasion d’arbitrages et litiges judiciarisés.

Elle est également intervenue sur plusieurs plans 
auprès des parties prenantes du plande garantie ; 
elle a rédigé et révisé les formulaires à l’intention des 
entrepreneurs et des consommateurs et puis géré 
les questions légales lors des demandes d’accès à 
l’information, notamment.

Elle était aussi responsable de la transmission  
d’informations à la RBQ en vertu du Règlement sur 
le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs.

recouvrements

ARBRITAGES

AUTRES  
LITIGES

CAS  
D’INSOLVABILITÉ

DÉNONCIATIONS  
À LA RBQ

40

139

11

18

103



GARANTIE DE CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE14

SERVICE 
AUX CONSOMMATEURS

Les réclamations

La fermeture des chantiers de construction et le confinement décrété par le gouvernement du Québec au printemps 2020 ont 
affecté les opérations liées aux réclamations, les visites de conciliation ayant été interrompues pendant plusieurs semaines. 
Afin de pouvoir continuer à offrir les services de manière sécuritaire, la visioconférence a été intégrée aux processus de 
conciliation. Suivant de très bons résultats, celle-ci est désormais proposée aux parties concernées comme première étape 
lors de l’analyse du dossier avant la visite de conciliateur. Il en résulte une résolution rapide, efficace et sécuritaire d’un  
problématique.

Du côté de la prise en charge des travaux, GCR a avancé les différents dossiers, dans la mesure du possible, afin qu’à la 
réouverture des chantiers, les travaux puissent reprendre rapidement auprès des bénéficiaires concernés. Elle a également 
construit une banque de données de quelque 300 fournisseurs, qui classifie les entrepreneurs selon la qualité des travaux et 
le respect des délais prévus, et ce, au bénéfice de tous.  

*Dénonciation : La situation du bénéficiaire doit être dénoncée par écrit à l’entrepreneur à l’aide du formulaire de dénonciation, 
qui doit être transmis par courrier recommandé ou par courriel. Une copie conforme doit être envoyée à GCR.

*Réclamation : Dans l’éventualité où le bénéficiaire n’est pas satisfait de l’intervention de l’entrepreneur ou que ce dernier n’est pas 
intervenu quinze (15) jours ou moins suivant l’expédition de la lettre de dénonciation, celui-ci peut procéder à l’ouverture d’un 
dossier de réclamation auprès de GCR. 

LES RÉCLAMATIONS EN CHIFFRES 
(entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020)

LES TRAVAUX PRIS EN CHARGE EN CHIFFRES 
(entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020)

1 712  
DÉNONCIATIONS*

250 
DOSSIERS PRIS EN CHARGE EN TRAVAUX PAR GCR

1 091  
RÉCLAMATIONS*
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Les ENREGISTREMENTS

Contre toute attente en raison de la pandémie de COVID-19, GCR a connu une année record quant au nombre d’enregistrements 
d’unités résidentielles. Forte de sa décision prise en 2019 d’emprunter un virage numérique majeur par la création de la Zone 
GCR, une plateforme destinée aux entrepreneurs accrédités permettant d’effectuer certaines démarches directement en 
ligne, GCR a non seulement pu maintenir à jour ses opérations liées aux enregistrements, mais il a même été possible d’en 
améliorer les standards de qualité.

Au cours de l’année, des communications adressées aux nouveaux bénéficiaires connus ont été mises en place afin de les informer 
des différentes protections offertes par le plan de garantie obligatoire et de leur transmettre de la documentation pertinente. 

GCR travaille actuellement à l’élaboration de la Zone GCR pour les bâtiments détenus en copropriété, qui devrait voir le jour 
en 2021 et ainsi répondre à une demande croissante de la part des entrepreneurs. Plusieurs initiatives ont aussi été instaurées 
par GCR afin d’accroître la formation relative à la copropriété. 

En 2020, GCR a élaboré une stratégie d’enquête pour contrer le travail au noir et les tentatives de certaines entreprises de 
se soustraire au plan de garantie obligatoire. Cette stratégie contribue ainsi à assurer à GCR une présence sur les chantiers, 
et ce, sur l’ensemble du territoire québécois. Plusieurs partenariats avec des municipalités ont été créés et engendrent une 
analyse mensuelle systématique des permis émis par ces municipalités. Une présence sur le terrain des enquêteurs répond 
d’ailleurs à un besoin des entrepreneurs tant en matière de compréhension du plan de garantie qu’en matière du respect de 
la réglementation en vigueur. 

LES ENREGISTREMENTS EN CHIFFRES 
(entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020)

LES ENQUÊTES EN CHIFFRES  
(entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020)

225  
DÉNONCIATIONS REçues

15 033  
certificats de 
garantie émis ;

1 711  
émis à des unités 

détenues en  
copropriété.

390  
Enregistrements générés*

13 322  
émis à des unités  

unifamiliales détenues 
ou non en copropriété 

divise ;
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SERVICE 
AUX ENTREPRENEURS

Les accréditations

GCR a poursuivi de manière rigoureuse les analyses pour l’établissement des cotes des entreprises accréditées selon la grille 
de cautionnement, tout en tenant compte de la réalité desdites entreprises. En effet, GCR était pleinement consciente que 
chacun a un rôle à jouer pour atténuer les impacts économiques de la pandémie de la COVID-19. En ce sens, deux mesures 
d’assouplissement ont été instaurées afin de soutenir les entreprises accréditées dans leurs obligations réglementaires et 
administratives en ce temps de crise. 

1. Prise en compte des circonstances de la pandémie pour l’analyse  
    des renouvellements d’accréditations

2. option d’un calcul de la cote financière sur une période de trois  
    ans pour atténuer l’impact de l’année en cours, si plus avantageuse  
    que sur l’année précédente

Les inspections

En mars 2020, les autorités ont décrété la fermeture de tous les 
chantiers de construction au Québec. Ce n’est que vers la fin 
avril que certains chantiers résidentiels ont rouvert. Les autres 
chantiers ont suivi le pas progressivement au début de mai. GCR 
s’est alors mobilisée pour effectuer un blitz de visites express 
sur les chantiers afin d’évaluer leur état et vérifier la condition 
des matériaux qui allaient être utilisés pour la poursuite de la 
construction. Au total, c’est un peu plus de 3 750 unités qui ont 
ainsi été visitées à travers le Québec en 10 jours. Heureusement, 
seulement quelque 3 % des chantiers ont nécessité des correctifs 
en raison d’impact causé par les intempéries ou un entreposage 
inapproprié. Notons que la collaboration des entrepreneurs était 
au rendez-vous lors de cette opération. GCR est d’ailleurs heureuse 
de constater que malgré la situation prévalant en 2020, les cibles 
initiales d’unités résidentielles inspectées pour l’année ont été 
dépassées.

Dans une optique de protection des consommateurs et d’amélio-
ration de la qualité de la construction, GCR a aussi raffiné sa 
recherche de l’identification des problèmes de construction en 
amont grâce à l’implantation d’un outil qui permet d’effectuer des 
liens entre les réclamations et les éléments en cause pour les 
traiter en chantier.
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plus de  6 200  
pratiques d’excellence  
reconnues

plus de  6 600  
Unités inspectées  
en 2020

115  
entrepreneurs ont amélioré 
leur cote en atteignant le 
niveau aa sur un total de 251 
ayant une cote qualité aa  
en 2020

près de  330 
analyses de plans  
réalisées

3 762  
visites réalisées en  
10 jours lors du blitz  
de visites express sur  
les chantiers

2 750  
entrepreneurs  
accrédités

près de  800  
appels de soutien  
technique
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RESSOURCES
HUMAINES

En mars 2020, GCR a déployé la nouvelle politique sur le télétravail. Lorsque la pandémie de la COVID-19 a été déclarée par 
les autorités, tous les employés étaient formés et avaient les outils informatiques nécessaires pour travailler à distance, ce qui 
a permis à GCR de demeurer fonctionnelle.

Évidemment, la pandémie a également apporté son lot de défis afin d’assurer la santé et la sécurité du personnel. En plus de 
sécuriser le bureau et fournir le matériel de protection individuelle, GCR a formé tous les employés sur les pratiques sécuritaires 
à appliquer en fonction de leurs rôle et responsabilités.

Cette année, afin d’être toujours à jour en ce qui a trait aux meilleures pratiques en construction résidentielle, des formations 
pour l’amélioration des compétences techniques ont été incluses au programme de formation continue de GCR. Ces formations 
portent sur les quatre thématiques suivantes :

L’électricité L’installation des 
portes et fenêtres

la maçonnerie la toiture



RAPPORT ANNUEL 2020 19

COMMUNICATIONS

GCR a connu une année chargée au chapitre des communications et des affaires publiques. Les premiers mois de la  
pandémie ont été particulièrement occupés alors que GCR s’est assurée de bien informer ses clientèles — consommateurs et  
entrepreneurs — de toute décision et tout changement ayant un impact sur leurs activités. Par ailleurs, GCR a investi beaucoup 
d’efforts afin de solidifier ses relations avec tous les acteurs de l’industrie de la construction, dont la Régie du bâtiment du  
Québec (RBQ), avec qui elle collabore quotidiennement. 

Par ailleurs, GCR a œuvré à la création du 
Guide de l’entrepreneur et à la réalisation d’une 
dizaine de vidéos qui auront fait l’objet d’un  
lancement en 2021. De plus, de nombreux 
outils de sensibilisation des consommateurs 
quant à leurs droits et protections ont été lancés 
par GCR. 

Finalement, le tout nouveau Répertoire des entreprises accréditées chez GCR a été lancé le 23 juin 2020. Celui-ci permet 
aux consommateurs d’avoir accès à une série d’informations importantes afin de leur permettre de choisir de façon éclairée 
l’entrepreneur qui construira leur propriété. De septembre à décembre 2020, la page d’accueil du répertoire a été la deuxième 
page la plus visitée du site Web de GCR, après la page d’accueil.  

(en date du 31 décembre 2020) (en date du 31 décembre 2020)

11  
communiqués de presse 
publiés

113  
publications sur 
facebook

792  
abonnés linkedIN

4 519  
abonnés facebook
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SERVICE À
LA CLIENTÈLE

Le Service à la clientèle (SAC) de GCR a été très occupé au cours de 
l’année 2020 alors que de nombreuses nouvelles questions en lien avec 
la pandémie lui ont été adressées. Au total, 23 906 appels ont été traités 
uniquement au SAC. GCR a mis en place le Programme d’uniformité des 
réponses (PUR), afin d’assurer une plus grande efficacité, une rigueur 
accrue et une uniformité dans les réponses données par courriel. 

Résultats obtenus par le SAC  

des clients sont très  
satisfaits ou satisfaits  
du temps d’attente

92 %

des clients sont très  
satisfaits ou satisfaits  
du niveau de courtoisie  
et d’accompagnement

97 %

des clients sont très 
satisfaits ou satisfaits de 
l’information transmise

94 %

est la note moyenne  
donnée par les clients 
quant à leur expérience

8,8

23 906 
appels traités

moyenne de  108 
appels traités par jour
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FINANCES 
ET ADMINISTRATION

Lors de sa création en 2015, GCR avait contracté un prêt de 15 millions de dollars auprès du gouvernement du Québec.  
Consenti pour une période de cinq ans, ce prêt a été remboursé en totalité le 15 décembre 2020. GCR a ainsi rempli ses 
obligations envers le gouvernement à ce chapitre.

fonds de réserve

2020

Actif total 55 805 094 $

Passif total 38 268 933 $

Actif net 17 536 161 $

Revenus - Certificats de garantie 11 262 479 $

Revenus d’intérêts 892 408 $

Charges - Réclamations 4 180 954 $

Charges - Rémunération et frais d’administration 2 974 866 $

Excédent pour la période 4 999 067 $

fonds général

2020

Actif total 30 999 100 $

Passif total 36 403 839 $

Insuffisance de l’actif net - 5 404 739 $

Revenus - Certificats de garantie 7 560 915 $

Revenus - Adhésion, inspections et gestion du risque 3 781 632 $

Revenus - Intérêts 740 414 $

Revenus - Autres 552 950 $

Charges - Rémunération et frais d’administration 6 558 887 $

Charges - Autres 2 510 220 $

Excédent pour la période 3 566 804 $

Rapport financier (au 31 décembre 2020)
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LES ÉTATS FINANCIERS 
DE GCR
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ÉTATS 
FINANCIERS (31 DÉCEMBRE 2020)
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Rapport de l’actuaire 
Selon l’article 64 du Règlement sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs 
 
GCR est sujette à des exigences particulières énoncées aux Articles du Règlement en ce qui 
concerne des indicateurs financiers plus particulièrement les Articles 47 à 56 et 64 traitant de 
solvabilité et de la situation financière.  

Selon l’article 48, GCR doit maintenir un montant minimum d’actif net ou d’excédent de l’actif sur le 
passif ; le résultat du test est donné au tableau suivant : 
 
Actif net selon le bilan : 12 131 422 $ 
Excédent minimum requis :   2 708 245 $ 
Marge disponible :   9 423 177 $ 

 
GCR doit maintenir dans un Compte de réserve distinct les primes versées et les revenus de 
placements nets des réclamations et des charges autorisées. GCR doit aussi s’assurer de maintenir 
dans ce Compte de réserve des placements suffisants (Article 49) destinés à garantir les obligations 
découlant du plan de garantie et y maintenir une réserve minimale (article 54) non inférieure à une 
réserve actuarielle certifiée (Articles 56 et 64), cette dernière ne pouvant être inférieure à la réserve 
minimale. Enfin GCR doit s’assurer que le passif au titre des certificats de garantie inscrit au bilan 
rencontre cette exigence. 
Le tableau suivant montre le résultat de ces tests : 

Passif au titre des certificats de garantie :  57 630 975 $ 
Compte de réserve :                                        51 366 622 $ 
Réserve minimale :                                          45 261 578 $ 
Réserve actuarielle minimale :                      45 261 578 $ 

 
Les articles 46, 48 et 49 prévoient la forme et le maintien de placements suffisants pour couvrir la 
valeur du Compte de réserve et l’excédent minimum requis. Au 31 décembre 2020, GCR montre un 
excédent de 8 982 554 $ à ce chapitre. 
 
Selon l’article 64, un examen de la santé financière (auparavant un examen dynamique de suffisance 
de capital) doit être préparé par l’actuaire ; un rapport a été transmis à la direction et selon l’opinion 
de l’actuaire la santé financière est jugée satisfaisante. 
 
Opinion actuarielle                                     
Aux membres de La Garantie de Construction Résidentielle 
J’ai évalué le passif actuariel au bilan de La Garantie de construction résidentielle pour les certificats 
d’enregistrement émis jusqu’au 31 décembre 2020, conformément à la pratique actuarielle reconnue, 
notamment en procédant à la sélection d’hypothèses et de méthodes d’évaluation appropriées. 

À mon avis, le montant du passif (provision actuarielle) constitue une provision appropriée à l’égard 
des certificats d’enregistrement émis jusqu’au 31 décembre 2020. De plus, les états financiers 
présentent fidèlement les résultats de l’évaluation. 

Montréal, le 16 avril 2021 

 

 
Richard Bisson, FICA, FSA 
ACTUAIRE 
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GESTION 
DE RISQUES

Vue d’ensemble
GCR considère la gestion des risques comme un élément essentiel à la réussite de sa mission. La pérennité des activités 
d’administration du plan de garantie repose principalement sur une gestion efficace des risques et leur contrôle.

Principes et définitions
GCR définit un risque comme la possibilité d’un fait ou d’un événement considéré comme un dommage mettant en péril les 
activités, la mission ou la viabilité de l’organisation. Ce n’est pas une lacune ou un problème existant. La gestion des risques 
de GCR ne permet pas d’éliminer les risques, mais vise à réduire les probabilités d’occurrence et à minimiser les impacts, 
essentiellement par la prévention. C’est un processus d’amélioration continue qui s’inscrit dans la culture d’entreprise.

Description des risques
GCR a identifié dix-sept risques distincts qui s’inscrivent dans les six catégories de risques définies ci-après.

1. Qualité de la construction
La qualité de la construction est définie par les règles de l’art, ainsi que les lois, codes et normes en vigueur au Québec. 
Une piètre qualité engendre des réclamations et donc des déboursés potentiels pour GCR. À la fin de l’année 2020, GCR 
comptait plus de 77 000 unités sous garantie, ce qui représente un montant total garanti de 21,8 milliards de dollars.

GCR préconise en tout temps une approche de prévention, basée sur la qualité de la construction et une stratégie 
d’information pour ses clients. Pour cela, de nombreuses mesures sont mises en place, comme la diffusion de fiches 
techniques, les inspections selon un programme annuel et le suivi des non-conformités en chantier.

2. Financiers
La santé financière de GCR repose à la fois sur ses revenus et sur les déboursés de son compte de réserve.

Dans ce contexte, et en cohérence avec les risques liés à la qualité de la construction, GCR s’assure que l’entrepreneur 
est évalué selon des ratios financiers et la qualité de ses bâtiments : chaque entrepreneur accrédité se voit attribuer une 
Cote Qualité GCR. Les garanties financières exigées varient en fonction de celle-ci et du nombre d’unités enregistrées.

3. Juridiques
Les activités de GCR sont encadrées par le Règlement sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs. L’inter-
prétation des lois, des règlements et des codes du bâtiment en vigueur est un aspect majeur lors de la prise de décisions, 
et peut mener à divers risques concernant la garantie.

4. Matériels et technologiques
L’organisation est dépendante de son infrastructure technologique, qui lui permet de traiter le volume important de  
données de ses clients (autant entrepreneurs que consommateurs).
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GCR a mis en place un plan de mitigation pour assurer la sécurité des données et la continuité des affaires 
en cas de non-disponibilité des services.

Exemple : 

Bien que certains risques se matérialisent régulièrement, l’année 2020 a concrétisé un risque à faible 
probabilité. La pandémie de COVID-19 aurait pu affecter gravement les opérations de GCR, si celle-ci 
n’avait pas mis en place au préalable un plan de continuité des affaires et une infrastructure permettant 
rapidement la transition vers le télétravail. 

5. Réputationnels
GCR étant une jeune organisation au sein d’un marché précis, sa notoriété constitue un enjeu crucial. Si 
les mesures de GCR pour augmenter sa crédibilité restaient inefficaces, alors même une crise mineure 
pourrait avoir un impact sur sa réputation. C’est pourquoi GCR prend les mesures nécessaires pour  
promouvoir sa mission d’intérêt public.

6. Stratégiques
Avec l’établissement de son premier plan stratégique en 2016, GCR savait qu’elle s’exposait à des risques.

La construction d’une équipe de direction solide, l’acquisition de compétences clés ainsi qu’une culture 
d’entreprise basée notamment sur les systèmes de gestion, la gestion de risques, la formation et l’éthique, 
sont les fondements de la performance de GCR.

Mesures de contrôle
Tous les risques priorisés sont contrôlés de façon systématique selon leur importance et les conséquences potentielles dont ils 
sont tributaires. Ainsi, chacun des 17 risques de GCR fait l’objet d’un plan de contrôle détaillé.

Les mesures de contrôle peuvent être de nature :

       •  Préventives – prévenir l’occurrence d’un événement

       •  Réactives – réduire les impacts lors de l’occurrence d’un événement 

       •  De récupération – en disposant d’un plan de continuité des affaires

GCR privilégie fortement les mesures de contrôle préventives, car elle doit assumer tous les risques prévus dans le Règle-
ment sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs. Il ne peut exister de mesure de contrôle de nature à éliminer 
les risques : même si les non-conformités concernant les solins sont les plus récurrentes, GCR continuera de garantir les 
dommages qui y sont liés.

GESTION 
DE RISQUES (SUITE)
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Gouvernance et cadre de gestion du risque
La structure de gouvernance de la gestion du risque est un élément fondamental de l’établissement de la culture de gestion 
de risques. Sous la surveillance du comité de gestion de risques et de la direction, ceux-ci sont rigoureusement identifiés, 
priorisés et contrôlés.

À cause de sa nature d’organisation à but non lucratif, GCR a une faible tolérance au risque. Cependant, elle veut s’assurer 
de ne pas constituer un frein au bon développement du marché. Son processus de gestion de risques vise à garantir la valeur 
des projets immobiliers assujettis au plan de garantie par des mesures économiquement et techniquement raisonnables.

Les interventions de GCR en matière de gestion de risques contribuent à une plus-value pour le parc résidentiel à la fois pour 
les clients acheteurs (sur le plan de la qualité de construction) et pour les clients entrepreneurs (réduction des réclamations).

Comme préconisé dans les lignes directrices de gestion du risque opérationnel du Bureau du surintendant des institutions 
financières, GCR s’efforce de mettre en place trois lignes de défense en ce qui concerne les risques.

1re ligne de défense : Opération
       •  Système de management de la qualité (SMQ) basé sur la norme ISO 9001

       •  Risques identifiés en lien avec chaque processus clé de l’organisation

2e ligne de défense : Supervision
       •  Mise en place du cadre de gestion de risques

       •  Établissement d’une culture de gestion de risques

       •  Suivi régulier des mesures de contrôle au comité de direction

       •  Évaluation des niveaux de risques et priorisation, actualisée annuellement

3e ligne de défense : Audit interne
       •  Reddition de comptes semestrielle au Comité de gestion de risques

       •  Processus de gestion de risques identifié dans le SMQ et réalisation d’audits internes
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